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garage clandestin parking abusif

Par pauvrette26, le 02/07/2023 à 13:28

Bonjour

j habite une copopriete ou des garage ferme situe au rez de chausse et habitations en dessus
sont transforme en atelier mecanique avec toutes les problemes que cela engendre. bruit,
polution, odeure, dechets ect ect . . . et ils encombre le parking collectif evec des dizaine de
voitures tampon en attente de reparation . cela dur depuis plusieure longtemps , le syndic est
au courant car le gardien de l immeuble est employe par eux. et de plus cela est de notoriete
publique. meme la police municipal est au courant car il viennent tous les jour controle que les
appartement vide racheter par la mairie ne sont pas scouate.

La mairie , la police et le syndic laisse faire . . . que faire sans passer par un avocat car c est
une residence modeste les copoprietaire non pas d argent a mettre dans un avocat pour faire
respecter leurs droit

Par youris, le 02/07/2023 à 17:42

bonjour,

à la prochaine A.G., vous demandez l'inscription de cette question à l'ordre du jour, en
demandant au syndic de faire son travail en faisant respecter votre R.C. .

comme il s'agit du respect de votre R.C., cela ne concerne pas la commune, ni la police sauf
si c'est du travail non déclaré.

salutations
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